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ARTICLE 28

À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot :

« suffisante »,

insérer les mots :

« basée sur le droit à produire et consommer sans organisme génétiquement modifié ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rappelle l’engagement du Grenelle de reconnaître le droit de produire et
consommer  sans OGM. Seule la  reconnaissance  de ce droit  permettra  d’atteindre  les objectifs
inscrits dans cet article.


